
> Le Journal officiel de l’Union européenne n° L 197 du 24 juillet 2012 a publié la directive
n° 2012/18 du Parlement Européen et du Conseil datée du 4 juillet 2012 concernant la maîtrise des
dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses.

> Ce texte, qui est entré en vigueur le 13 août 2012, modifie et abroge à terme la directive n° 96/82
du 9 décembre 1996 modifiée dite « directive Seveso II » (1).

> À retenir notamment les points suivants :

- le stockage souterrain à terre de gaz entre expressément dans le champ d’application de la
directive, le stockage souterrain offshore en étant exclu (article 2),

- les définitions ont été complétées et précisées (article 3),

- des dispositions relatives à l’évaluation des dangers liés aux accidents majeurs pour une
substance dangereuse donnée ont été introduites avec possibilité, le cas échéant, de dérogation
(article 4),

- le rôle des autorités compétentes des Etats membres a été renforcé (article 6),

- la généralisation, sauf cas particuliers, pour tous les établissements à l’exception des nouveaux
établissements, du délai d’un an pour faire parvenir aux autorités compétentes la notification
contenant les principales indications relatives à l’établissement concerné (article 7),

- l’exploitant doit mettre à jour au moins tous les cinq ans le document concernant  l’organisation
de son établissement en vue de la prévention des accidents majeurs (article 8),

- les conditions de réexamen du rapport de sécurité ont été précisées (article 10),

(1) La directive Seveso II est abrogée avec effet au 1er juin 2015.
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- les dispositions relatives aux plans d’urgence ainsi que celles concernant la maîtrise de
l’urbanisation ont été remaniées (articles 12 et 13),

- les mesures concernant l’information du public ont été revues, avec des obligations  particulières
pour les établissements seuil haut ; ont été introduites des dispositions relatives :

- à la consultation publique et à la participation du public à la prise de décision (articles 14
et 15),

- aux informations à fournir par les Etats membres après un accident majeur (article 18).

> Cette directive devra être transposée en droit français au plus tard le 31 mai 2015 ; il est à noter
que la réglementation française relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement, issue des articles L 511-1 et suivants du code de l’environnement, répond déjà,
partiellement, aux objectifs fixés par ce nouveau texte. Quatre projets de texte sont actuellement
en préparation pour en assurer la transposition complète.

> Figure ci-après le texte de la directive n° 2012/18 du 4 juillet 2012.
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DIRECTIVE  2012/18/UE  DU  4  JUILLET  2012

concernant la maîtrise des dangers liés
aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses,

modifiant puis abrogeant la directive 96/82/CE du Conseil

(Journal officiel de l’Union européenne du 24 juillet 2012)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 192, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission européenne,

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux,

vu l'avis du Comité économique et social européen(1), après consultation du Comité des régions,

statuant conformément à la procédure législative ordinaire(2),

considérant ce qui suit :

(1) La directive 96/82/CE du Conseil du 9 décembre 1996 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant
des substances dangereuses(3) établit les règles visant à prévenir les accidents majeurs qui pourraient être causés par certaines
activités industrielles et à en limiter les conséquences pour la santé humaine et pour l'environnement.

(2) Les accidents majeurs ont souvent des conséquences très graves, comme en témoignent les accidents de Seveso, Bhopal,
Schweizerhalle, Enschede, Toulouse et Buncefield. De plus, leurs effets peuvent s'étendre au-delà des frontières nationales. Il
est par conséquent nécessaire de veiller à ce que les mesures de précaution appropriées soient prises pour garantir un niveau de
protection élevé pour les citoyens, les communautés et l'environne  ment dans toute l'Union. Il importe donc de garder au moins
en l'état ou de relever le niveau de protection élevé existant.

(3) La directive 96/82/CE a contribué à réduire la probabilité et les conséquences de tels accidents et, partant, à relever le niveau de
protection dans l'Union. Il est apparu, au terme du réexamen de cette directive, que la proportion d'accidents majeurs est restée
stable. Bien que les dispositions existantes demeurent dans l'ensemble adaptées aux besoins, certains changements sont
nécessaires pour renforcer encore le niveau de protection, en particulier en ce qui concerne la prévention des accidents majeurs.
Parallèlement, il convient d'adapter le système établi par la directive 96/82/CE aux changements apportés au système de
classification des substances et mélanges de l'Union auquel ladite directive renvoie. Il y a lieu, en outre, de clarifier et de mettre
à jour un certain nombre d'autres dispositions.

(4) Il convient donc de remplacer la directive 96/82/CE afin de maintenir et de relever encore le niveau de protection existant en
renforçant l'efficacité des dispositions et, dans la mesure du possible, en réduisant les charges administratives superflues par des
mesures de rationalisation ou de simplification sans compromettre la sécurité ni la protection de l'environnement et de la santé
humaine. Il importe, dans le même temps, que les nouvelles dispositions soient claires, cohérentes et faciles à comprendre afin
d'améliorer la mise en œuvre et l'applicabilité, tout en maintenant, à tout le moins, ou en augmentant le niveau de protection de
la santé humaine et de l'environnement. La Commission devrait coopérer avec les États membres pour la mise en œuvre
concrète de la présente directive. Cette coopération devrait, entre autres, aborder la question de l'autoclassification des
substances et des mélanges. Le cas échéant, des parties prenantes telles que les représentants de l'industrie, des travailleurs et
des organisations non gouvernementales œuvrant pour la protection de la santé humaine ou de l'environnement, devraient être
associées à la mise en œuvre de la présente directive.

(5) La convention de la Commission économique des Nations unies pour l'Europe sur les effets transfrontières des accidents
industriels, qui a été approuvée au nom de l'Union par la décision 98/685/CE du Conseil du 23 mars 1998 concernant la
conclusion de la convention sur les effets transfrontières des accidents industriels(4), prévoit des mesures visant à prévenir les
accidents indus triels susceptibles d'avoir des répercussions au-delà des frontières, à s'y préparer et à y répondre, ainsi qu'une
coopération internationale dans ce domaine. La directive 96/82/CE met en œuvre la convention dans le droit de l'Union.

(6) Les accidents majeurs peuvent avoir des conséquences au-delà des frontières, et les coûts écologique et économique d'un
accident sont à la charge non seulement de l'établissement touché, mais aussi des États membres concernés. Il convient, par
conséquent, d'établir et d'appliquer des mesures de sécurité et de réduction des risques, afin de prévenir les éventuels accidents,
de réduire le risque de survenance d'accidents et d'atténuer les conséquences des accidents lorsqu'ils se produisent, ce qui
permettrait d'assurer un niveau de protection élevé dans l'ensemble de l'Union.

(7) Les dispositions de la présente directive devraient s'appli quer sans préjudice des dispositions du droit de l'Union en matière de
santé et de sécurité sur le lieu de travail et d'environnement de travail, et en particulier sans préju dice de la directive
89/391/CEE du Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l'amélioration de la
sécurité et de la santé des travailleurs au travail(5).

(1) JO C 248 du 25.8.2011, p. 138.
(2) Position du Parlement européen du 14 juin 2012 et décision du Conseil du 26 juin 2012.
(3) JO L 10 du 14.1.1997, p. 13.
(4) JO L 326 du 3.12.1998, p. 1.
(5) JO L 183 du 29.6.1989, p. 1.
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(8) Il convient d'exclure certaines activités industrielles du champ d'application de la présente directive, à condition qu'elles
relèvent d'une autre législation, adoptée au niveau de l'Union ou au niveau national, qui garantit un niveau de sécurité
équivalent. Il importe que la Commission continue d'examiner s'il existe des lacunes importantes dans le cadre réglementaire
existant, notamment en ce qui concerne les risques nouveaux ou émergents liés à d'autres activités ainsi qu'à des substances
dangereuses spécifiques et, le cas échéant, qu'elle présente une proposition législative pour combler ces lacunes.

(9) L'annexe I de la directive 96/82/CE dresse la liste des substances dangereuses qui entrent dans le champ d'application de ladite
directive, notamment en faisant référence à certaines dispositions de la directive 67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967
concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à la classification,
l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses(1) et de la directive 1999/45/CE du Parlement européen et du Conseil du
31 mai 1999 concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres
relatives à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des préparations dangereuses(2). Les directives 67/548/CEE et
1999/45/CE ont été remplacées par le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges(3), qui met en œuvre, au sein de l'Union,
le système général harmonisé de classification et d'étiquetage des produits chimiques qui a été adopté au niveau international,
au sein de la structure des Nations unies. Ce règlement introduit de nouvelles classes et catégories de danger qui ne
correspondent que partiellement à celles utilisées dans lesdites directives abrogées. Toutefois, ce système risque de ne pas
couvrir certaines substances ou mélanges, en l'absence de critères au sein de ce cadre. Il convient donc de modifier l'annexe I de
la directive 96/82/CE afin de l'aligner sur celle dudit règlement tout en maintenant ou en relevant le niveau de protection établi
par ladite directive.

(10) Pour la classification du biogaz affiné, il y a lieu de tenir compte de toute évolution des normes dans le cadre du Comité
européen de normalisation (CEN).

(11) Des effets indésirables de l'alignement sur le règlement (CE) n° 1272/2008 et des adaptations successives à ce règlement sur la
classification des substances et mélanges peuvent se produire. Sur la base de critères figurant dans la présente directive, la
Commission devrait procéder à une évaluation afin de déterminer s'il existe des subs tances dangereuses qui, nonobstant leur
classement dans une catégorie de danger, ne posent pas de risque d'accident majeur et, le cas échéant, présenter une proposition
législative aux fins d'exclure la substance dangereuse concernée du champ d'application de la présente directive. L'évaluation
devrait commencer rapidement, en particulier après la modification de la classification d'une substance ou d'un mélange, afin
d'éviter des charges superflues aux exploitants et aux autorités compétentes dans les États membres. Les exclusions du champ
d'application de la présente directive ne devraient pas empê cher les États membres de conserver ou de prendre des mesures de
protection plus strictes.

(12) Les exploitants devraient être tenus à l'obligation générale de prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir les accidents
majeurs, pour en atténuer les conséquences et pour les réparer. Dans le cas d'établissements où les substances dangereuses
présentes dépassent certaines quantités, il importe que l'exploitant communique à l'autorité compétente les informations
nécessaires pour lui permettre d'identifier l'établissement, les substances dangereuses présentes et les dangers potentiels. Il
convient également que l'exploitant rédige et, lorsque la législation nationale l'exige, adresse à l'autorité compétente un
document définissant sa politique de prévention des accidents majeurs et exposant son approche générale et les mesures mises
en place, y compris des systèmes de gestion de la sécurité appropriés, afin de permettre de maîtriser les dangers liés aux
accidents majeurs. Lorsqu'ils identifient et évaluent les dangers liés aux accidents majeurs, les exploitants devraient également
tenir compte des substances dangereuses qui peuvent être produites pendant un accident grave dans l'établissement.

(13) La directive 2004/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 sur la responsabilité environnementale en ce qui
concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux(4) s'applique normalement aux dommages
environnementaux causés par un accident majeur.

(14) Afin de réduire le risque d'effets domino, il importe, dans le cas où la localisation et la proximité d'établissements sont telles
qu'elles peuvent accroître la probabilité d'accidents majeurs ou aggraver leurs conséquences, que les exploitants coopèrent pour
l'échange des données nécessaires et l'information du public, y compris des établisse ments voisins susceptibles d'être touchés.

(15) Afin de démontrer que le nécessaire a été fait dans le domaine de la prévention des accidents majeurs et de préparer des plans
d'urgence et des mesures à prendre en pareils cas, il importe, dans le cas d'établissements où se trouvent des quantités
importantes de substances dangereuses, que l'exploitant fournisse des informations à l'autorité compétente sous forme d'un
rapport de sécurité. Ce rapport de sécurité devrait contenir des précisions relatives à l'établissement, aux substances dangereuses
présentes, à l'installation ou au stockage, aux scénarios d'accidents majeurs possibles et aux analyses de risques, aux mesures de
prévention et d'intervention et aux systèmes de gestion disponibles, en vue de prévenir et de réduire le risque d'accidents
majeurs et de pouvoir prendre les mesures nécessaires pour en limiter les conséquences. Le risque d'accident majeur pourrait
croître du fait de la probabilité de catastrophes naturelles liées au lieu où se trouve l'établissement. Cela devrait être pris en
compte lors de la préparation de scénarios d'accidents majeurs.

(1) JO 196 du 16.8.1967, p. 1. (3) JO L 353 du 31.12.2008, p. 1.
(2) JO L 200 du 30.7.1999, p. 1. (4) JO L 143 du 30.4.2004, p. 56.


